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QU’ÉTOU QU’OLÉ QU’THIEU UN « PROJET DE TERRITOIRE » ? 
(C’est quoi un « projet de territoire » ?)

La stratégie et les objectifs souhaités pour le territoire 
et ses habitants pour les 20 prochaines années.

POURQUOI 
CONSTRUIRE 

UN « PROJET DE 
TERRITOIRE » ?

Pour faire évoluer notre 
cadre de vie. Pour avoir

 un document stratégique 
qui précise les actions 

et les projets à engager.

QUI PARTICIPE 
À LA CONSTRUCTION 
DU « PROJET DE TERRITOIRE » ?
– Les élus.
– Les habitants.
– Le conseil de développement (CODEV).
– Les techniciens de la CARA.
– Les territoires voisins.
– Les personnes publiques associées.

5 GRANDS OBJECTIFS

CONCILIER LA PRÉSERVATION DES RESSOURCES 
NATURELLES ET LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

AVEC LE DÉVELOPPEMENT DE L’URBANISATION



PARVENIR À UN DÉVELOPPEMENT 
PLUS ÉQUILIBRÉ DU TERRITOIRE 

 CONFORTER UN TERRITOIRE STRUCTURÉ EN 3 NIVEAUX
– Une centralité 

– Des pôles intermédiaires 

– Des pôles de proximité

– D’une zone rurale et diffuse 

– Des zones saisonnières 

avec un nombre important de résidences secondaires et des services et commerces 
qui s’adaptent à la saisonnalité.

 RECHERCHER LA COMPLÉMENTARITÉ ENTRE LES COMMUNES 
 LITTORALES ET LES COMMUNES RURALES
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CONFORTER ET AMÉLIORER 
LA QUALITÉ DE VIE DES HABITANTS 

 EN TERMES D’HABITAT 

l’année et de tendre vers un équilibre sociodémographique.
La politique locale de l’habitat que la CARA souhaite mettre en œuvre s’articule autour 
de 5 orientations stratégiques : 

résidentiel.

au logement.

 EN TERMES DE DÉPLACEMENTS ET DE MOBILITÉS 
Chaque personne doit pouvoir prendre le mode le plus approprié à ses déplacements tout 

parkings relais).

 EN TERMES D’ACTIVITÉS DE LOISIRS, CULTURELLES 
 ET SPORTIVES

du bien être comme le thermalisme.

les jeunes et les actifs.

 EN TERMES D’OFFRES COMMERCIALES ET DE SERVICES 

QUE VOULONS-NOUS ?

Cognac
Angoulême (TGV)

Limoges

Niort (TGV)
Paris (Aéroports)

Bordeaux (TGV)
Aéroport de Bordeaux
Mérignac

Surgères (TGV)

RD730

RN150

RD733

RN141

A10

A10

A837

0 1 500 3 000
mètres

Sources: ©OpenStreetMap (and) contributors, CC-BY-SA // CARA

Arvert

Breuillet

St-Sulpice-
de-Royan

Médis

Semussac

Les Mathes
St-Augustin

St-Georges-
de-Didonne

Royan

St-Romain-
de-Benet

La Tremblade

Saujon

Mornac-
sur-Seudre

L’Éguille

Sablonceaux

Le Chay

Arces

Talmont-sur-Gironde

Meschers-
sur-Gironde

Barzan

Chenac-St-
Seurin-d’Uzet

Grézac

Cozes

Épargnes

Mortagne-
sur-Gironde

Boutenac-
Touvent

Brie-sous-
Mortagne

St-Palais-sur-Mer

Étaules

Chaillevette

Corme-Écluse

Floirac

Vaux-sur-Mer

Le Verdon

Saintes

Pons

Mirambeau

vers Bordeaux

Rochefort / La Rochelle

Routes principales

Infrastructure du territoire en 2017 :

Bac Royan /Le Verdon

Améliorer la desserte routière vers Bordeaux et Rochefort / La Rochelle

Finaliser la mise à 2x2 voies vers Angoulême et Limoges (RCEA) 

Améliorer les liaisons ferroviaires vers Bordeaux et Paris

Infrastructure du territoire en 2040 :

et le bassin de vie de Cozes

Autoroutes

Désenclavement du territoire en 2040 SCHÉMA DE COHÉRENCE
TERRITORIALE
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CONCILIER LA PROTECTION DES RESSOURCES 
NATURELLES ET LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

 SÉCURISER, ÉCONOMISER ET PRÉSERVER LA RESSOURCE 
 EN EAU

et estivale.

sur le territoire intercommunal.

 PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LA BIODIVERSITÉ 

donc nécessaire de :

humides.

(corridors) écologiques.

urbains et d’infrastructures.

des projets urbains.

 PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE NATUREL 
 ET PATRIMONIAL

et le traitement des franges urbaines.

urbaine (principe qui consiste à faire vivre davantage de population sur un même espace 

résidentielle et touristique.

 RENFORCER LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA TRANSITION 
 ÉNERGÉTIQUE 

(PCAET) pour : 

mettant en œuvre un programme de mobilité bas carbone.

l’ensemble de ces acteurs dans des démarches communes et concertées.

Local de l’Habitat.

 LIMITER L’EXPOSITION DES HABITANTS ACTUELS ET FUTURS 
 AUX RISQUES

Les risques naturels doivent être intégrés dans les projets urbains et la sécurité des personnes 

risques de submersion marine et d’inondation.
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La Seudre 



CONSOLIDER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
EN UTILISANT LES ATOUTS DU TERRITOIRE 

 ASSURER LA PÉRENNITÉ DE L’ACTIVITÉ AGRICOLE, 
 CONCHYLICOLE ET DE LA PÊCHE

de production agricole en limitant le mitage de l’urbanisation.

mettant en avant des produits de qualité.

 FAIRE DE LA CARA UN TERRITOIRE D’INNOVATION 
 ET DE COMPÉTITIVITÉS ÉCONOMIQUES

et des emplois sur le territoire. 

« l’innovation pour et par le territoire ».

compétence des emplois et des salariés et par l’adaptation de l’offre de formation.

 DÉVELOPPER L’ACCÈS AU TRÈS HAUT DÉBIT

 FAIRE DE LA CARA UN TERRITOIRE D’ACCUEIL, 
 DE SOUTIEN ET D’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES

numérique.

et les artisans.

 CONSTRUIRE UNE ARMATURE COMMERCIALE QUI S’APPUIE 
 SUR LA STRUCTURATION URBAINE DU TERRITOIRE

de consommation.

pour les besoins courants.

 DIVERSIFIER ET FAIRE MONTER EN GAMME L’ÉCONOMIE 
 TOURISTIQUE

du cadre de vie et des activités.

Céréales à Épargnes. © E   Vignes. © Prevel 

Agriculteurs. © Prevel Prevel  Activités ostréicoles. © Prevel 
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AFFIRMER UNE IDENTITÉ INTERCOMMUNALE 

 AFFIRMER NOTRE POSITION DANS LA NOUVELLE-AQUITAINE 
 PAR DES ALLIANCES INTERRITORIALES

– Permettre des alliances et des coopérations favorisant le dialogue entre les territoires 

universités et recherche.

 AVOIR UNE POLITIQUE PORTUAIRE ADAPTÉE AU POTENTIEL 
 DES 3 FAÇADES MARITIMES ET ESTUARIENNES

des atteintes à l’environnement littoral et au milieu aquatique pour faire face à la saturation 
des sites d’accueil portuaires (notamment pour la plaisance).

 AMÉLIORER LES PERCEPTIONS VISUELLES DES DIFFÉRENTES 
 ENTRÉES SUR LE TERRITOIRE

constructions) des secteurs d’habitat ou d’activités économiques des entrées de villes 

 SE DISTINGUER DES TERRITOIRES TOURISTIQUES LITTORAUX 
 EN CRÉANT UNE MARQUE TERRITORIALE 

Créer une marque territoriale revient à développer et à renforcer le caractère identitaire de notre 
territoire. 

Développer une marque territoriale va permettre de :

comme leviers d’attractivité. 
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 Les systèmes urbains de proximité
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